
SIVOS ARS-GIMEUX   SEANCE DU 5 SEPTEMBRE 2018 
  
Le Comité du SIVOS est convoqué par Madame Sylvie AUGUIN, Présidente, le trente et un août 2018 
pour la tenue d’une séance ordinaire le cinq septembre 2018 à 18h. 
 
Ordre du jour : 
 

- COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 09/07/2018 ; 
 

- ECOLE ARS ET GIMEUX : 
o Effectifs rentrée, 
o Travaux d’été ; 
o Divers ; 

 

- PERSONNEL : 
o Régime indemnitaire RIFSEEP : projet de délibération, 
o Recrutement contrats aidés, 
o Plannings 2018/2019 modifiés, 
o Divers ; 

 

- ACQUISITION DE MATERIEL CUISINE : devis 
 

- QUALITE DE l’AIR DANS LES CLASSES : devis 
 

- QUESTIONS DIVERSES. 
 

________________ 
 
 

L’an deux mil dix-huit, le cinq septembre à 18h, le comité du SIVOS s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances sous la présidence de Madame Sylvie AUGUIN, Présidente. 

 
Etaient présents : Xavier JOURDAIN, Sylvie AUGUIN, Chantal NADEAU, Michelle LAGARDE. 
 
Absents excusés : M. Philippe LAFFORT qui a donné procuration à Mme Sylvie AUGUIN, Mme 
Stéphanie DEMAIL-SOUCHET. 
 
Invitée : Mme Hélène TOURNADRE 
 
 

1. COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 09/07/2018 
 

Observations : à modifier page 14 et 15, Madame la Présidente et non Madame le Maire ;  
Il est procédé à la signature de cette séance. 
 
 

2. ECOLES  ARS ET GIMEUX 
 

EFFECTIFS 2018 
 

Madame la Présidente présente aux membres du SIVOS des effectifs de la rentrée : 
107 élèves, 54 à Ars et 53 à Gimeux. 
Il est demandé de faire un courrier à l’Inspection Académique pour signaler ce nouvel effectif aux 
noms des deux Maires et de la Présidente du SIVOS. 
 
 
 
 



TRAVAUX D’ETE 
 
Les membres du SIVOS remercient les agents d’Ars qui ont fait les travaux d’ouverture de la porte 
du dortoir de la maternelle de Gimeux. 
 
A ce jour la réception des travaux de changement des menuiseries de la maternelle (BIRON) n’a pas 
encore été effectuée. 
 
Un rideau pour occulter la porte du dortoir de la maternelle est nécessaire. La Présidente a demandé 
un devis auprès du magasin LEROY-MERLIN. Il s’élève à 71.69 € TTC. 
 
A la dernière réunion des agents, ils avaient demandé l’installation d’une douchette pour la plonge 
et grille à la cantine de Gimeux. La grille a été installée par la Mairie de Gimeux, la douchette sera 
posée aux vacances de la Toussaint. 
 
Des portes manteaux supplémentaires ont été posés dans la garderie et dans la maternelle PS. 
Les branchements informatiques des classes d’Ars ont été effectués et de nouveaux jeux achetés 
pour la garderie. 
 
PROJET CIRQUE 
 
Une réunion est prévue à ce sujet le 11 septembre à 16h45 à laquelle la Vice-présidente doit se 
rendre. Elle fera ensuite le point avec la Présidente. 
 
CONTRAT D’ASSISTANCE CANOPE 
 
Il serait nécessaire que les enseignants bénéficient d’une assistance informatique pour leurs 
logiciels. Après renseignements, Le contrat d’assistance informatique des écoles est établi pour 
l’année civile. La décision est reportée à la prochaine séance. 
 
MODIFICATION DES REGLEMENTS DE CANTINE ET GARDERIE RENTREE 2018 
 
La présidente fait lecture des modifications apportées par la Vice-présidente et elle-même, aux 
règlements concernant notamment l’accueil des enfants allergiques et les modifications des 
coordonnées des parents en cours d’année. 
 
 

3. PERSONNEL 
 

REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUGGESTIONS, DE 
L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 
 
La présidente présente le projet qu’elle a élaboré : 
Indemnité de Fonction de Suggestion et d’Expertise (IFSE) et Complément indemnitaire annuel 
(CIA)  
 
Seront maintenus en cas d’arrêt ou d’absence du 1er au 30ème jour et supprimés au-delà sauf pour 
les congés payés, les accidents du travail, les congés maternité, paternité et adoption.  
Suspendus en cas de longue maladie, ou longue durée. 
 
Montant maximum IFSE : 2 000 € 
Montant maximum CIA :   1 000 € 
Pour les groupes 1 et 2. 
 
Versement de l’IFSE en décembre et du CIA en janvier à l’issue des entretiens professionnels. 
 
Le projet de délibération sera transmis au Comité technique, qui se réunit le 1er octobre prochain, 
pour avis. La prise d’effet se fera après son avis, à la prochaine séance. 
 
 



RECRUTEMENT DE CONTRATS AIDES 
 
La présidente informe les membres du SIVOS que suite à la décision du SIVOS, elle a recruté deux 
agents en contrats aidés PEC : l’un à compter du 03/09/2018 pour un an à raison de 20h par semaine 
pour le poste d’agent polyvalent 2 ; et l’autre à compter du 01/10/2018 pour un an également et à 
raison de 20h par semaine pour le poste d’aide en maternelle et CP sachant que sur ce poste, cette 
personne sera en doublon jusqu’au 22 octobre, fin du contrat du précédent agent à ce poste.  
 
PLANNINGS MODIFIES 
 
La présidente présente les plannings des agents à la rentrée 2018 modifiés en semaine de 4 jours. 
Ils sont approuvés par les membres du SIVOS ; 
 
DIVERS 
 
La présidente informe les membres du SIVOS d’un courrier reçu du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique de la Charente, lequel a nommé un référent déontologue et laïcité. Il s’agit de Monsieur 
Laurent BOUCHARD. Il peut être saisi par tout agent, quelque-soit son statut, dès lors que la 
collectivité est  affiliée au Centre de Gestion. 
 
 

4. ACQUISITION D’UNE CHAMBRE FROIDE POUR LA CUISINE D’ARS  
 

La présidente informe les membres du SIVOS que la chambre froide de la cuisine a besoin 
régulièrement d’être rechargée en gaz car elle a des fuites. La pièce ne peut être changée en raison 
de son ancienneté. 
 
Elle présente les devis demandés aux fournisseurs : 

- FOURNIER : 570L blanc : 1388.40 € HT, 641L blanc : 1722 € HT 

- AB FROID devis non reçu  
 
La cuisinière sera consultée quant à la taille maximum de la chambre froide. Le choix se fera après 
réception du devis d’AB Froid ; 
Elle demande l’autorisation d’utiliser les fonds inscrits à l’article 2188, pour l’acquisition éventuelle 
d’un four, pour cet achat non prévu. 
 
Les membres du SIVOS acceptent l’acquisition d’une chambre froide et laisse à la présidente le 
choix définitif du devis le mieux adapté. 

 
Votants : 4+1 procuration,  pour : 5   contre : 0   
  DELIBERATION 2018-04-SEPTEMBRE-01 

Reçue en Sous-préfecture le 
 

5. QUALITE DE L’AIR DANS LES CLASSES 
 

Monsieur JOURDAIN s’est chargé du dossier et de la demande de devis. Il attend des 
renseignements à ce sujet. Il présentera les devis à la prochaine séance. 

 
6. QUESTIONS DIVERSES 

 
L’ordinateur de la cuisine est en panne. Monsieur JOURDAIN a contacté IDF informatique à ce 
sujet. La réparation coûtera environ 20 €. 
 
 

Fin de séance 20h05 

 


